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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Depuis l’adoption de loi « Evin » en 1991, toute opération de parrainage est interdite 
lorsqu’elle a pour objet ou pour effet la propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en 
faveur des boissons alcooliques (art. L. 3323-2, dernier alinéa, du code de la santé publique). 

Si cette interdiction paraît justifiée pour les alcools durs, elle semble en revanche 
excessive en ce qui concerne le vin. 

La filière viti-vinicole française, qui pourrait mettre en avant la qualité de ses produits, 
souffre de possibilités de communication très réduites. D’autant que la concurrence étrangère 
peut, par le biais des retransmissions télévisées de manifestations sportives se déroulant à 
l’étranger, s’offrir dans notre pays, une publicité interdite à nos propres produits. 

Il s’agit là d’une distorsion manifeste de concurrence portant préjudice à la viticulture 
française, qui ne peut lutter à armes égales. 

Il convient par conséquent de supprimer l’interdiction de parrainage pour le vin. 

C’est la raison pour laquelle il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la 
présente proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le dernier alinéa de l’article L. 3323-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé : 

« Les opérations de parrainage, dans le cadre d’événements télédiffusés ou non sont 
autorisées pour le vin. » 
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